
   REGLEMENTATION  
 

 

 

 

 

Parking Artigusse : il n'est pas possible de stationner plus de 3 jours sous peine de 

parking d'Orédon.  

Parkings Orédon et Aubert : en raison de leur situation dans la Réserve Naturelle du 
Néouvielle, il n'est pas autorisé de dormir dans le véhicule.  

 

TRANSPORT EN TRAIN TOURISTIQUE JUSQU'AUX  

LACS D'AUMAR ET AUBERT 

 
DISPOSITIONS PARTICULIERES PARKINGS 


